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Degradation d’un vitre casser

Par ****, le 27/02/2019 à 14:51

bonjour il y a peu la gendarmerie est venu chez moi m’acusant d’avoir casser une vitre avec
des amis mais rien ne prouve que c’est moi et moi même c’est que c’est accusations sont
fausses j’ai été vu à côté du lieu faute de chance peu de temp apres cette infraction j’a Donc
été dénoncer j’ai un rdv à la gendarmerie et je me demande si je suis inculper si ils disent que
c’est moi qui est casser la vitre qu’elle risque j’encour ??

merci de votre réponse
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